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DECRET No 85-11 du 10 Février 1986

DECRETE

Chargeant 1e Camarade Houdou ALI,
Ivlinistre de 1, Inf ormation et des
Comrnurications de lrlntérim du
Camarade Adolphe BIAoUT Mjxistre
du Développement Rural et de
lrAction Coopérative pour compter
du 4 Février- 1986.

LE PRESDENT DE LA REPI,.IBL]8TIE,
CHEF DE LIETAT, FRES]DENT DU

CONSEIL E)GCUTIF NATIONAI,,

1r ordor:narrce No 77-32 du ÿ Septembre 1977 portant promulgation
de la Loi Fondamentale de Ia République populaire âu BénIn et1es Iois Constitutlonnelles qui lronf rcodiïiée ;

54 du 17 Juin '1985 portant composition d.u
National et de son Comité Permanent ;

1e décret N' 86-25 du JO Janvler '1 986 chargeant Ie Canarade
Rornall VIION-GUEZO, hésident du Comité peimanent de lrAssèm-
b1ée Nationale Révolutionnaire, de Irintérin du késldent deIa République,

a5-2
tif

Pour compter du 4 Février 1986, ]-e Camarade Houdou
de 1r Informatlon et des Commurnicatlons est chargé deMlnistre du Développement Rural et de liAction C6opé-t lrabsence du Camarade Adolphe BIAOU.

Artlcle 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à COTOI{OU, l-e 10 Février 1986
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